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Le mot de Madame le Maire: 
 
Bonjour à toutes et tous,
Un mois de mai entre tradition et nouveauté ! Voilà ce qui nous 
attends à Champeaux...
Au cours du mois, une place particulière est faite aux rendez-vous 
citoyens. Tout d’abord, les cérémonies du 8 mai (programme sur le 
site de la commune : différents rendez-vous de secteur avec l’Asso-
ciation des Anciens Combattants de Sartilly à Champcey en passant 

par Champeaux) mais aussi une enquête publique sur le programme de gestion des 
déchets pour les années à venir (sur 6 ans)... La Communauté de Communes de 
Granville Terre et Mer vous consulte, n’oubliez pas de donner votre avis (c’est en 
page 6  ! (questionnaires disponibles en mairie + lien sur le site) . Pas de conseil 
municipal ce mois ci (un mois allégé par les nombreux jours fériés) et un rendez-
vous avancé du prochain conseil municipal (9 juin) fixé par les exigences des élec-
tions sénatoriales. On vous en dit plus dans le prochain numéro.
Côté nouveauté : tous à vélo à Champeaux avec la journée du 13 mai ! Rendez 
vous avec l’Oeil du cyclo, le café de village, le Comité des Fêtes et la Mairie pour un 
samedi dédié à la bicyclette ! Demandez le programme en page 5 de votre gazette !
Bonne lecture et joyeux mois de mai à tous !

Sophie Julien Farcis 
Maire de Champeaux

Rendez-vous à venir :

 • Commémoration du 8 mai à 9h25 
 • Mai à vélo à Champeaux le 13 mai 

Retrouvez le programme complet de la journée sur le site de la mairie
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Voici une version synthétique des délibérations, le contenu exhaustif est disponible sur le site de la 
mairie.
TAUX DE LA TAXE D’HABITATION:
Madame le Maire explique que la taxe d’habitation a été réformée en 2018, (avec sa suppression), 
mais qu’elle est toujours due pour les résidences secondaires.
Il revient donc au Conseil Municipal d’en déterminer le montant.
Madame le Maire propose, compte tenu de la revalorisation de la valeur locative décidée par l’État 
de 7 % cette année, de maintenir le taux appliqué jusqu’à présent, à savoir 8,01% sur la base de la 
valeur locative.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve et vote à l’unanimité le taux de 8,01% sur la 
taxe d’habitation 2023 sur les résidences secondaires

CIMETIÈRE – REPRISE DE LA CAMPAGNE DE RELÈVEMENT DES TOMBES
Madame le Maire explique qu’en 2004, la société ELABOR, dans le cadre d’une procédure de reprise 
des tombes, avait identifié 41 tombes en état d’abandon, plus les 10 tombes des enfants.

La procédure de reprise de tombes (2004 à 2014) s’est effectuée en 3 temps :
- 1er PV de constat de l’état d’abandon des concessions (2004/2005)
- 2ème PV de constat de l’état d’abandon des concessions (2008/2009)
- Le relèvement en 2014.

Le 17 décembre 2008, un procès-verbal liste définitive a été établi.
Le 12 février 2009, une délibération a été prise par le Conseil Municipal.

Au vu des documents trouvés dans les archives communales, la procédure présente des anomalies :
- Il manque des procès-verbaux de constat d’abandon des concessions.
- Les PV du 24 mai 2005 ne sont ni tamponnés ni signés.
- La délibération du 12 février 2009 est différente de la liste officielle du 17/12/2008 (il n’y a 
aucun document expliquant ces différences).
- Il n’y a aucun document expliquant pourquoi seulement 25 tombes ont été relevées sur les 29 
figurant sur la délibération.
- Des tombes indiquées comme relevées sont toujours présentes.
- Pas de facture de l’entreprise qui a relevé les tombes (seulement 2 devis).
- Pas de PV après le relèvement des tombes.
- Pas de registre d’exhumation.

En conclusion :

- Au regard de la délibération du 12 février 2009, les tombes 243 et 322 pourraient être directe-
ment relevées, sans nouvelle délibération.
- Par rapport au procès-verbal du 17 décembre 2008, le Conseil Municipal doit délibérer pour 
relever les 6 tombes désignées sur ce PV, à savoir les tombes 125, 143, 144, 169, 218 et 250.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve et vote à l’unanimité le relèvement des tombes 
125, 143, 144, 169, 218 et 250.

Délibérations du  du conseil municipal du  11 avril 2023:
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DEVOIR DE MÉMOIRE       Le Saviez-vous ?

« LES FLEURS DE LA MÉMOIRE »

2024 marquera la commémoration du 80ème anniversaire du Débarquement allié en Normandie. 
Des milliers de soldats ont débarqué sur cinq sites. 
Les combats furent meurtriers et les nombreux cimetières, anglais, canadiens, polonais, améri-
cains ou allemands qui couvrent le sol normand en témoignent.

Les nécropoles de Colleville -sur- Mer dans le Calvados et de 
Saint James dans le sud de la Manche sont les plus importantes. 
Un très grand nombre de corps de soldats tombés lors de la 
Bataille de Normandie n’ont pu être rapatriés et sont restés sur 
le sol français.
Les sites funéraires américains bénéficient d’un statut particulier 
et sont entretenus par les Etats-Unis. Ils rassemblent des mil-
liers de pierres tombales parfaitement alignées sous lesquelles 
reposent les soldats tués au combat, ainsi qu’un mur du souvenir 
où sont gravés les noms des disparus.
Les familles qui résident à des milliers de kilomètres de l’Europe 
ne peuvent que rarement se rendre en France pour honorer leurs 
morts et fleurir les sépultures.

C’est pourquoi une association « Les Fleurs de la mémoire » a 
été créée afin d’entretenir la mémoire et honorer ces combat-
tants, souvent très jeunes, qui ont donné leur vie pour libérer 
l’Europe du joug nazi. 
Ses cinq mille adhérents  parrainent un ou plusieurs soldats et 

s’engagent à fleurir leurs tombes chaque année, avec des fleurs coupées. 
Pour adhérer, il suffit d’adresser une correspondance (poste ou internet) au président de l’asso-
ciation, précisant le nombre de soldats que l’on souhaite parrainer, de 1 à 5, ainsi que le cime-
tière choisi. Le nom du ou des soldats vous sera communiqué, ainsi que la localisation de leurs 
sépultures. 
Il est possible d’adhérer en ligne sur le site de l’association.
L’adhésion est symbolique. Elle est unique et d’un montant de 25 euros. Les adhérents qui le sou-
haitent peuvent se réunir à l’occasion d’un congrès annuel au cours duquel un thème est abordé 
(cette année : la résistance dans la Manche), et lors des cérémonies du Mémorial Day ou du D 
Day, auxquelles participe le Consul des Etats Unis.
Les deux cimetières comportent un mémorial  décoré de drapeaux et de cartes murales qui situent 
les emplacements des différents combats.
En s’y rendant, les familles peuvent, par cette action, de façon concrète et pédagogique, entrete-
nir la mémoire de ces soldats tombés au champ d’honneur, notamment auprès de leurs enfants ou 
petits-enfants. 

Pour adhérer : Adhésions 
• En ligne par le site internet : www.lesfleursdelamemoire.com
• Ou en téléchargeant sur le site la fiche d’engagement et en la retournant à l’adresse sui-
vante :

Les Fleurs de la Mémoire 15A rue de la Mairie 50690 HARDINVAST

Michel Margotin

Le billet du conseiller défense :
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Mai à vélo, les informations importantes !:

Un rendez vous à partager avec des amis ou bien en famille… Une 
journée consacrée au vélo à Champeaux ! Voici le programme !
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Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés :
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Contacts :

Mairie : 02 33 61 90 38
site web: www.champeaux50.com               Email:secretariat@champeaux50.fr 
Facebook: www.facebook.com/Mairie-de-Champeaux-Manche/ 
Vous pouvez contacter la mairie par téléphone: Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h.
L’accueil du public est le mardi de 14h à 17h, le mercredi de 10h à 12h, le jeudi de 17h à 19h, les 1er et 3ème samedis 
du mois de 10h à 12h.  La prise de rendez-vous avec un élu est possible en dehors de ces horaires.  

Axe 1

Axe 3

Axe 4

Retrouvez ce document en version complète sur le site de la mairie dans la page 
«Actualités» en bas de l’écran d’accueil.

Remplissez le questionnaire: soit la version papier, disponible en mairie, soit en ligne 
sur le site de Granville Terre et Mer.


